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S w I ss Beton 
Fachverband für Schweizer Betonprodukte 
Association pour les produits suisse en beton 

A toutes les entreprises affiliees a la CCT pour l'industrie suisse des produits en 
beton 

Hunzenschwil, le 30 janvier 2013 

CCT / Adaptation de salaire 2013 

Mesdames et Messieurs 

Apres diverses seances de tractations, les partenaires sociaux SwissBeton, UFPB, UNIA et 
SYNA se sont mis d 'accord sur l'indemnite unique suivante pour l'annee 2013. 

Indemnite unique 
CHF 200.00.- pour tous, payables jusqu'a fin octobre 2013 au plus tard*. Les 
entreprises sont libres de verser cette aug mentation unique avant l'echeance prevue. 

L'indemnite unique est soumise aux assurances sociales et fait partie du salaire annuel qui doit et re 
declare (AVS/AI/LPP/Suva, etc.). 

Les salaires minimaux restent inchanges 
• Employes non qualifies CHF 3'950.- * 
• Employes qualifies CHF 4'050.-
• Professionnels de la branche : resp. salaire usuel pratique CHF 4'350 .-
* Lars d'un nouvel engagement, le salaire peut etre inferieur de Fr. 2 00. - durant la pre
miere annee de Service. 

Contributions d' execution ( contributions profession nelles) 
Les contributions d'execution restent inchangees: 
• Contribution employeur CHF 6.00 par mois par employe soumis a la convention 
• Contribution employe CHF 17.00 par mois 
• Les apprentis constructeurs d'elements en beton prefabriques versent CHF s.oo 

par mois 

L'indemnite unique fera l'objet d'une declaration de force obl igatoire. 

Nous restons bien entendu a votre disposition pour tout complement d 'information . 

Avec nos salutations les meilleures 
Pour la delegation des negociations 
CCT pour l'industrie des produit s en beton 

Regula Bachofner, Directrice d'entreprise 

Hauptstrasse 34a • CH-5502 Hunzenschwil • T 062 823 82 23 • F 062 823 82 21 
www.sw issbeton .ch • info@swissbeton.ch 
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Sw1ssBeton 
Fachverband für Schweizer Betonprodukte 
Association pour les produits suisse en beton 

A toutes les entreprises affiliees a la CCT pour l'industrie suisse des produits en 
beton 

Hunzenschwil, le 18 decembre 2013 

CCT / adaptations de salaires 2014 

Mesdames et Messieurs 

Les partenaires sociaux Swissßeton, UFPB, UNIA et SYNA se sont mis d'accord, apres 
diverses seances de tractations, sur les adaptations de salaires suivantes, avec entree en 
vigueur au 1 er janvier 2014. 

Adaptation de salaire 
• CHF 15.00 par mois, generale pour tous sur le salaire effectif 2013 
• CHF 10.00 pour adaptation individuelle (par employe 13x10.00) 

Les salaires minimaux restent inchanges 
• Employes non qualifies 
• Employes qualifies 
• Professionnels de la branche: resp . salaire usuel pratique 

CHF 3'950.-* 
CHF 4'050.-

dans la branche, au moins CHF 4'350.-
* Lars d'un nouvel engagement, le salaire peut etre inferieur de Fr. 200. - durant la pre
miere annee de service. 

Contributions d'execution ( contributions professionnelles) 
Les contributions d'execution restent inchangees: 
• Contribution employeur CHF 6.00 par mois par employe soum is a la convention 
• Contribution employe CHF 17.00 par mois par employe soumis a la convention 
• Les apprentis constructeurs d'elements prefabriques versent CHF 5.00 par mois 

Les adaptations de salaires feront l'objet d'une declaration de force obligatoire imme
diate. 

Nous restons bien entendu a votre disposition pour d'eventuel les quest ions. 

Avec nos salutations les meilleures 
Pour la delegation des negociations CCT 
pour l'industrie suisse des produits en beton 

Regula Bachofner, Directrice d'entreprise 

Hauptstrasse 34a • CH-5502 Hunzenschwil • T 062 823 82 23 • F 062 823 82 21 
www.swissbeton.ch • info@swissbeton.ch 



Sw1ssBeton 
Fachverband für Schweizer Betonprodukte 
Association pour les produits suisse en beton 

A toutes les entreprises affiliees ä la CCT pour l'industrie suisse des produits 
en beton 

Hunzenschwil, le 8 decembre 2014 

CCT / adaptations de salaire 2015 

Mesdames et Messieurs 

Les partenaires sociaux SwissBeton, UFPB, UNIA et SYNA se sont mis d'accord, ap res deux 
seances de tractations, sur les adaptations de salaires suivantes, avec entree en vigueur au 1 er 

janvier 2015. 

Adaptation de salaire individuelle: le montant du salaire des employes soumis a la CCT 
au 31.12.2014 est a augmenter en moyenne de CHF 15.00 par mois (resp. CHF 195.00 
par annee) par employe. La repartition de l'augmentation de salaire individuelle ä 
attribuer aux employes concernes est du ressort de l'employeur. 

Les salaires minimaux des employes non qualifies et qualifies seront augmentes 
chacun de CHF 50.00. Les salaires minimaux des employes de la branche restent 
inchanges. 

Employes non qualifies 
Employes qualifies 
Professionnels de la branche: resp . salaire usuel pratique dans 

CHF 4'000.-* 
CHF 4'100.-

la branche, au moins CHF 4'350.-
* Lors d'un nouveJ engagement, Je saJaire peut etre inferieur a Fr. 200. - durant Ja premiere 
annee de Service. 

Contributions d'execution ( contributions professionnelles) 
Les contributions d'execution restent inchangees: 
• Contribution de l'employeur CHF 6.00 par mois par employe soum is a la convention 
• Contribution de l'employe CHF 17.00 par mois par employe soumis a la convention 
• Les apprentis constructeurs d'elements prefabriques versent CHF 5 .00 par mois. 

Les adaptations de salaires feront l'objet d'une declaration de force obligatoire . 

Nous restons bien entendu volontiers a votre disposition pour d'eventuelles questions. 

Avec nos meilleures salutations 
Pour la delegation des negociations CCT 
pour l'industrie suisse des produits en beton 

Regula Bachofner, Directrice d'entreprise 

Hauptstrasse 34a • CH-5502 Hunzenschwil • T 062 823 82 23 • F 062 823 82 21 
www.swissbeton.ch • info@swissbeton.ch 



Sw1ssBeton 
Fachverband für Schweizer Betonprodukte 
Association pour les produits suisse en beton 

A toutes les entreprises affiliees a la CCT pour 
l'industrie suisse des produits en beton 

Hunzenschwil, le 14 decembre 2015 

CCT / resultat des negociations de salaires pour 2016 

Mesdames et Messieurs 

Les partenaires sociaux SwissBeton, UFPB, UNIA et SYNA se sont mis d'accord, apres 
trois seances de tractations intensives, sur le fait que les salaires resteront inchanges 
pour l'annee 2016. 

En outre, aucune modification des salaires minimaux n'a ete decidee par les 
partenaires sociaux. 

Les salaires minimaux restent inchanges. 
• Employes non qualifies 
• Employes qualifies 
• Professionnels de la branche: resp . salaire pratique dans la branche, 

au moins 

CHF 4 '000.-* 
CHF 4'100.-

CHF 4'350.-
* Lars d'un nouvel engagement, le salaire peut etre inferieur de Fr. 200. - durant la premiere 
annee de service. 

Contributions d'execution ( contributions professionnelles) 
Les contributions d'execution restent inchangees: 
• Contribution de l'employeur CHF 6.00 par mois par employe soumis a la convention 
• Contribution de l'employe CHF 17.00 par mois 

Les apprentis constructeurs d'elements prefabriques versent CHF 5.00 par mois 

Le resultat des negociations de salaires fera l'objet d'une declaration de force obligatoi re. 

Nous restons bien entendu a votre disposition pour d'eventuelles questions. 

Meilleures salutations 
Pour la delegation des negociations CCT 
pour l'industrie suisse des produits en beton 

Regula Bachofner, Directrice d'entreprise 

Hauptstrasse 34a • CH-5502 Hunzenschwil • T 062 823 82 23 • F 062 823 82 21 
www.swissbeton.ch • info@swissbeton.ch 
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